
 

 
 

HONORAIRES TRANSACTIONS au 1er septembre 2023. 
 
 
Suivant les dispositions générales d’information du consommateur prévues dans le code de la 
consommation, et précisées par l’arrêté du 10 janvier 2017 (modifié par l’arrêté du 26 janvier 
2022) relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une 
transaction immobilière. 
 
 
 
Vente d’immeuble ou de fonds de commerce 
 
Prix de vente inférieur ou égal à 50 000 €………………………………………………………………..Forfait 3 000 € TTC. 
 
Au-delà d’un prix de vente de 50 000€……………………………………………Prix maximum pratiqué jusqu’à 6 %. 
 
 
 
Nos honoraires s’entendent TTC, avec TVA au taux actuel de 20%. 
 
 
 
Honoraires à la charge du vendeur, de l’acquéreur, ou partagés entre eux, selon stipulations du mandat.  
 
 
Honoraires à la charge du vendeur : pourcentage calculé sur le prix de vente. 
Honoraires à la charge de l’acquéreur : pourcentage calculé sur le prix de vente hors honoraires. 
 
 


